
  

 

 

 

Rentrée 2016 

 

Chers parents, 

Une fois n’est pas coutume, quelques modifications vont avoir lieu pour certains sites 

à la rentrée 2016.  

 Changement d’horaires scolaires 

 Changement d’aménagement de la semaine entre périscolaire et TAP 

Ces derniers changements ont été pensés dans un souci de respect de l’enfant et de 

sa famille. Un comité de pilotage sera programmé début 2017 pour faire le bilan de 

cette nouvelle organisation et de ses répercussions sur l’enfant. Comme en 2016, 

l’ensemble des acteurs intervenant autour de l’enfant sera convié afin de mener une 

réflexion commune. 
 

 

Les nouveaux horaires scolaires (uniquement écoles avec modifications) 

 

 

 

ECOLES L M M J V 

Evans 
8h30 12h00 8h30 12h00 8h30 11h30 8h30 12h00 8h30 12h00 

13h45 15h30 13h45 15h30  13h45 15h30 13h45 15h30 

Ranchot 
8h45 12h00 8h45 12h00 9h00 12h00 8h45 12h00 8h45 12h00 

13h45 15h45 13h45 15h45  13h45 15h45 13h45 15h30 

Orchamps 
8h45 11h45 8h45 11h45 8h45 11h45 8h45 11h45 8h45 11h45 

13h30 15h45 13h30 15h45  13h30 15h45 13h30 15h45 

Ougney 
8h40 11h40 8h40 11h40 8h40 11h40 8h40 11h40 8h40 11h40 

13h45 16h00 13h45 16h00  13h45 16h00 13h45 16h00 

Vitreux 
8h40 11h40 8h40 11h40 8h40 11h40 8h40 11h40 8h40 11h40 

13h40 15h55 13h40 15h55  13h40 15h55 13h40 15h55 

Pagney 
8h35 11h35 8h35 11h35 8h35 11h35 8h35 11h35 8h35 11h35 

13h35 15h50 13h35 15h50  13h35 15h50 13h35 15h50 



 

Périscolaires - TAP 

Suite au comité de pilotage du 8 mars 2016, une réflexion a été menée pour 

respecter au mieux les rythmes de l’enfant tout en tenant compte autant que possible 

des contraintes familiales et financières.  Hormis sur les sites de Gendrey, Sermange 

et Etrepigney où le cycle de 3 heures est maintenu sur les mêmes jours et horaires 

que les années précédentes, la Communauté de communes a fait  le choix de 

positionner les TAP sur le vendredi après l’école avec possibilité de fractionner sauf 

pour des projets très spécifiques (nécessitant entre autre des sorties). Le tarif de 

2.50€ de l’heure est maintenu. 

 
 

 Jours et Horaires périscolaires 

ALSH de 

rattachement 

Jours et Horaires 

TAP 

Fraisans  
7h00 8h30 - 12h00 14h00 - 15h45 19h00 
Mercredi 11h30 18h30  (Fraisans) 

Fraisans 15h45 18h45 Vendredi 

Evans 
7h00 8h30 - 12h00 14h00 - 15h45 19:00 
Mercredi 11h30 18h  (Fraisans) 

Fraisans 15h45 18h45 Vendredi 

Ranchot 
7h00 8h45 - 12h00 13h45 - 15h45 18h30 
Mercredi 11h30 13h30 (Orchamps) 
Mercredi 13h30 18h30  (Fraisans) 

Rans 15h30 18h30 Vendredi 

Etrepigney 
7h 8h30 - 11h30 13h30 - 16h30 18h30 
Mercredi 11h30 13h30 (Orchamps) 
Mercredi 13h30 18h  (Fraisans) 

Orchamps 13h30 16h30 Vendredi 

Orchamps 
7h 8h45 - 11h45 13h30 - 15h45 18h30 
Mercredi 11h30 13h30 (Orchamps) 
Mercredi 13h30 18h30  (Fraisans) 

Orchamps 15h45 18h45 Vendredi 

Gendrey  
7h00 9h00 - 11h45 13h55 - 16h45 18h30 
Mercredi 11h30 13h30 (Gendrey) 
Mercredi 13h30 18h30  (Fraisans) 

Gendrey 13h45 16h45 Jeudi 

Sermange 
7h00 9h00 - 11h35 13h35 - 16h45 18h30 
Mercredi 11h30 13h30 (Gendrey) 
Mercredi 13h30 18h30  (Fraisans) 

Gendrey 13h35 16h35 Mardi 

Ougney 
7h00 8h45 - 11h30 13h45 - 15h45 18h30 
Mercredi 11h30 13h30 (Gendrey) 
Mercredi 13h30 18h30  (Fraisans) 

Ougney 16h00 19h00 Vendredi 

Pagney 
7h00 8h45 - 11h30 13h45 - 15h45 18h30 
Mercredi 11h30 13h30 (Gendrey) 
Mercredi 13h30 18h30  (Fraisans) 

Ougney 16h00 19h00 Vendredi 

Vitreux 
7h00 8h45 - 11h30 13h45 - 15h45 18h30 
Mercredi 11h30 13h30 (Gendrey) 
Mercredi 13h30 18h30  (Fraisans) 

Ougney 16h00 19h00 Vendredi 

Dampierre 
7h00 8h30 - 11h45 13h30 - 15h30 18h30 
Mercredi 11h30 18h  (Fraisans) 

Dampierre 15h15 18h15 Vendredi 



L’accueil Extrascolaire (conformément aux directives de la CAF) 

L’accueil extrascolaire concerne uniquement les temps d’accueil pendant les 

vacances scolaires. 

Trois sites sont ouverts en extrascolaire : 

 ALSH Fraisans 

 ALSH Gendrey 

 ALSH Rans 
 

 

 

Tarifs Périscolaire – TAP - extrascolaire 

 

 

 

Accueil  

matin et soir échelonné 

Accueil 

 non divisible 

Accueil 

 journée 

Fraisans  7h à 9h 17h à 18h 9h - 12h 14h - 17h 9h-17h 

Gendrey 7h à 9h 17h à 18h 9h - 12h 14h - 17h 9h-17h 

Rans 7h à 9h 17h à 18h 9h - 12h 14h - 17h 9h-17h 

Revenus 
€ 

Tarif 
matin 

Tarif midi 
+ repas 

Tarif 
soir 

4500 2,30 € 6,20 € 2,90 € 

4000 2,25 € 6,14 € 2,80 € 

3500 2,20 € 6,00 € 2,40 € 

3000 2,00 € 5,80 € 2,20 € 

2500 1,90 € 5,50 € 2,00 € 

2000 1,55 € 5,44 € 1,75 € 

1500 1,50 € 5,40 € 1,70 € 

1000 1,30 € 5,20 € 1,50 € 

500 1,20 € 5,10 € 1,40 € 

Revenus 
€ 

Tarif 
matin 

Tarif midi 
+repas 

Tarif 
soir 

4500 2,30 € 6,20 € 3,45 € 

4000 2,25 € 6,14 € 3,36 € 

3500 2,20 € 6,00 € 3,30 € 

3000 2,00 € 5,80 € 3,00 € 

2500 1,90 € 5,50 € 2,85 € 

2000 1,55 € 5,44 € 2,31 € 

1500 1,50 € 5,40 € 2,25 € 

1000 1,30 € 5,20 € 1,95 € 

500 1,20 € 5,10 € 1,80 € 

Revenus 
€ 

Tarif Mercredi 
13:30 17:00 

Tarif mercredi  
+repas 

4500 4,03 € 10,23 € 

4000 3,92 € 10,06 € 

3500 3,85 € 9,95 € 

3000 3,50 € 9,40 € 

2500 3,33 € 9,13 € 

2000 2,70 € 8,14 € 

1500 2,63 € 8,03 € 

1000 2,28 € 7,48 € 

500 2,10 € 7,20 € 

 

Forfaits 

Périscolaire 

Forfaits 

mercredi 

Tarifs extrascolaire Tarif TAP 

Fraisans  Forfait 2 Forfait 2 
En fonction des revenus et des enfants à 

charge dans le foyer 
2.50€/heure 

Evans Forfait 2 Forfait 2 
En fonction des revenus et des enfants à 

charge dans le foyer 
2.50€/heure 

Ranchot Forfait 2 Forfait 2 
En fonction des revenus et des enfants à 

charge dans le foyer 
2.50€/heure 

Etrepigney Forfait 1 Forfait 2 
En fonction des revenus et des enfants à 

charge dans le foyer 
2.50€/heure 

Orchamps Forfait 2 Forfait 2 
En fonction des revenus et des enfants à 

charge dans le foyer 
2.50€/heure 

Gendrey  Forfait 1 Forfait 2 
En fonction des revenus et des enfants à 

charge dans le foyer 
2.50€/heure 

Sermange Forfait 1 Forfait 2 
En fonction des revenus et des enfants à 

charge dans le foyer 
2.50€/heure 

Ougney Forfait 2 Forfait 2 
En fonction des revenus et des enfants à 

charge dans le foyer 
2.50€/heure 

Pagney Forfait 2 Forfait 2 
En fonction des revenus et des enfants à 

charge dans le foyer 
2.50€/heure 

Vitreux Forfait 2 Forfait 2 
En fonction des revenus et des enfants à 

charge dans le foyer 
2.50€/heure 

Dampierre Forfait 2 Forfait 2 
En fonction des revenus et des enfants à 

charge dans le foyer 
2.50€/heure 

Forfait 1 Périscolaire 

Si périscolaire soir  entre 2h et 2h30 

Forfait 2 Périscolaire 

Si périscolaire soir entre 2h30 et 3h 
Forfait Périscolaire Mercredi 



Les programmes  

Les programmes TAP et périscolaires vous seront transmis à la rentrée. 

Les programmes extrascolaires sont diffusés avant chaque période de vacances, en 

même temps que les dates d’inscription. 
 

 

Les transports (pris en charge par le Conseil Départemental du Jura) 

Le ramassage scolaire se fera avant et après les heures d’école le matin, le midi et le soir. 

 

Les coordonnées des différents accueils de loisirs 

Pour les inscriptions année 2016-2017 PERISCOLAIRE et TAP vous 

devez vous adresser au responsable de votre site : 

A partir du 29 Aout 2016  

Vous pouvez déposer ou envoyer le planning ci-joint pour cette même date. 

 

 

 
Date 

Ouverture des sites 
extrascolaires 

Vacances Toussaint 20 octobre au 2 Novembre 2016 20 au 28 octobre 2016 

Vacances Noël 19 décembre au 2 janvier 2017 FERME 

Vacances hiver 20 février au 3 mars 2017 20 février au 3 mars 2017 

Vacances Printemps 17 avril au 1 mai 2017 18 au 28 avril 2017 

Vacances été 10 juillet au 31 Aout 2017 10 au 28 juillet 2017 

 

Communauté de communes Jura Nord -Service Enfance-Jeunesse-Affaires Scolaires et Loisirs 

Régine EMBAREK (Directrice) – Caroline PILLOT (Assistante) 

03.84.71.18.88 – c.pillot@jura-nord.com 

Laurent LAHAXE 03.84.71.13.97 
Responsable ALSH Dampierre 
Ecoles de Dampierre et Evans (midi) 
 
Elodie CAUTARD 03.84.82.61.69 
Responsable ALSH Ougney 
Ecoles de Pagney-Ougney et Vitreux 
 
Nathalie PARIZOT 03.84.70.51.56  
Responsable ALSH Orchamps 
Ecoles d’Etrepigney et Orchamps 

 
 
Sabrina DAUMAS 03.84.81.37.66  
Responsable ALSH Rans 
Ecole de Ranchot 
 
Marie DELITOT  03.84.81.53.64 
Responsable ALSH Fraisans 
Ecoles d'Evans (matin-soir et TAP) et 
Fraisans 
 
Marie-Clothilde GHILES 
03.84.81.04.67 
Responsable ALSH Gendrey 
Ecoles de Sermange et Gendrey 
 


